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i ^KTl *• fnci|ltc des Arts de l’IIniversilé Laval
do poésie français^,„r un sujet choisi par elle.
■ Trois médailles, frappées aux armes de l’Université
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or et réservée au premier prix 
La seconde, en argent, au second piix ;
La troisième, en bronze, au troisième prix.
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Aut. V. Toutes les pièces envoyées deviendront la
de la faculté des Arls.

Art. VI. Ces pièces seront soumises è 
jury choisi par cette même faculté.
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Art. Vil. Sont exclus du concours : f” les membres »i i00 
orticiers de l’Universilé Laval ; 2- les élèves des collèges et des 
''coles j 3" tous ceux qui se feront connaître directement 
idueclement avant la proclamation du Lauréat. ou


